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DARDILLY

L’information a été mise en ligne ce mer-
credi et adressée par mail : « Dans le cadre
du projet d’aménagement de l’écoquartier 
de l’Esplanade, la commune étudie l’oppor-
tunité de créer un marché sur ce site. Afin 
de mieux cerner les attentes et besoins 
des Dardillois, nous vous proposons de
participer à cette étude. »
Suit l’explication pour accéder au question-
naire, très complet, sur les habitudes et
attentes de consommation et d’achat. Où 
et quand les Dardillois font leurs courses, 
qu’attendent-ils d’un nouveau marché, que
veulent-ils comme animation au cœur de 
leur commune ?
Les réponses sont attendues pour le
20 juin.
PRATIQUE
contact@mairie-dardilly.fr
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Les Dardillois interrogés 
quant à un futur marché

L’ancien hôtel F1, propriété
du groupe Accor, a été cé-

dé au groupe SNI, membre de 
la Caisse des dépôts et consi-
gnations. L’opération a une 
portée nationale et concerne 
la cession de 62 établisse-
ments du même type en Fran-
ce, pour l’hébergement d’ur-
gence de personnes en grande 
précarité.
Seulement voilà, la mesure, ef-
fective à Dardilly depuis le 
8 juin dernier, et qui mobilise 
71 chambres, soit 107 places 
d’hébergement, n’entre pas 
dans la comptabilisation des 
logements sociaux au titre de 

la loi SRU (Solidarité et renou-
vellement urbain, qui impose 
25 % de logements aidés aux 
c o m m u n e s  d e  p l u s  d e 
5 000 habitants).
La municipalité formule ainsi 
le vœu, adopté à l’unanimité, 
que le Parlement intègre ce ty-
pe de dispositif dans la comp-
tabilisation des logements so-
ciaux,  avec un rat io de 
trois places agréées, selon le 
mode de calcul des Centres 
d’hébergement et de réinser-
tion sociale (CHRS).

« Plus rentable 
d’acquérir l’hôtel »

« J’ai déjà fait part du sujet au 
ministre de l’Intérieur, expli-
que le maire, Michèle Vullien. 
On a déjà eu les gendarmes qui
habitaient des logements so-
ciaux et qui en ont été retirés au
motif fallacieux que les briga-
des sont maintenant financées 
par l’État. Sur ce dossier du F1,
l’État a jugé plus rentable d’ac-
quérir cet hôtel que de payer 
des nuitées, comme c’était le 
cas depuis plusieurs années 

pour ces publics en difficulté. »
La commune voisine de La 
Tour-de-Salvagny, confrontée 
à la même problématique, a 
été la première à se lancer dans
cette démarche d’interpeller 
les plus hautes instances, pour 
faire rentrer ces logements 
dans le décompte de la loi 
SRU. « Un courrier global est 
en train d’être rédigé sur la pro-
blématique, dans le cadre de 
l’intercommunalité », annon-
ce Michèle Vullien.
PRATIQUE Prochain conseil 
municipal le mardi 4 juillet,
à 20 h 30, en mairie, place Bayère.
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107 places d’accueil d’urgence 
à Porte de Lyon
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L’hôtel F1, tout comme celui 
de La Tour-de-Salvagny et 
une soixantaine d’autres au 
niveau national, a changé 
de main pour devenir un 
centre d’hébergement pour 
des familles en grande 
précarité. La Ville demande 
que ce dispositif soit comp-
tabilisé au titre des loge-
ments sociaux. Explications.
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